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ARTICLE 64 BIS

Substituer à l’alinéa 19 l’alinéa suivant :

« b) Après le mot : « doit », la fin de l’avant-dernière phrase est ainsi rédigée : « , dans des 
conditions et selon des modalités fixées par décret, indiquer les modalités précises de détermination 
de ces engagements et contenir, pour chaque mandataire social, une estimation du montant des 
rentes qui seraient potentiellement versées au titre de ces engagements et des charges afférentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle.


